COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE  DE NEZEL

SEANCE DU 13 SEPTEMBRE 2007

L’an deux mil sept, le jeudi 13 septembre à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire, dans la salle de réunion de la mairie.

Etaient présents : Mesdames ABEL et VOINIER, Mlle BECHET, Messieurs, MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, MATTIAZZI, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER et RENAULT. 

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés : M. DROUET qui avait donné pouvoir à M. LAIR   

Secrétaire de séance : M.MAILLE

INFORMATIONS
Deuils :

Monsieur le Maire informe que le mois d’août a été triste à Nézel en raison du décès de trois personnes, Monsieur Marcel Le Ray, Monsieur Claude Rousselle et Monsieur Michel Marinier. Le Conseil Municipal s’est joint à Monsieur le Maire pour présenter aux familles des condoléances attristées et les assurer de toute leur sympathie. 

Remerciements :

1. L’équipe enseignante a remercié la municipalité pour la subvention exceptionnelle qui a permis aux élèves de partir en Normandie et en Bretagne.

2. Monsieur Ruffié a remercié pour la subvention annuelle versée à son association La Nézelloise

Semaine nationale de la sécurité routière :

La semaine nationale de la sécurité routière aura lieu du 15 au 21 octobre prochains, et portera cette année sur le partage de l’espace de la circulation (route et rue) entre les différentes catégories d’usagers.

Dans les Yvelines au 01 août 2007, on déplorait sur les routes la mort de 8 motocyclistes sur 34 tués soit près d’un sur quatre.

Les conflits d’usage de l’espace de circulation sont le plus souvent à l’origine des accidents :

Par méconnaissance ou déni des différences entre les caractéristiques de chaque mode de déplacement, ou le comportement des usagers 

Par complaisance de chacun à l’égard de la règle

Monsieur le Maire a communiqué ce dossier aux responsables de la sécurité routière de la municipalité à savoir Mme Abel et M. Renault.

Départ de Madame Sarian :

Madame Sarian était notre référent au sein de la cellule PLU de la Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture (DDEA)

Elle a été une conseillère efficace d’un grand professionnalisme, dans l’élaboration de notre Plan Local d’Urbanisme.

Elle est mutée à la Défense à partir du premier septembre. Le Conseil Municipal se joint à Monsieur le Maire pour lui souhaiter bonheur et réussite dans ses nouvelles fonctions et la remercier sa collaboration.

Notification  du P.P.R.I. de la Vallée de Seine et de l’Oise :

Le projet finalisé a été soumis officiellement à l’avis du Conseil Municipal au printemps 2006 Puis il fut soumis à enquête publique qui s’est déroulée du 1ier juin au 13 juillet 2006 
La Commission d’enquête a rendu son rapport le 11 janvier 2007.

Conformément à l’article 7 du décret N° 95-1089 du 05 octobre 1995 modifié, copie de l’arrêté a été affiché, pendant une durée minimum d’un mois dans notre mairie.

Toujours en application de ce décret, l’ensemble du PPRI est tenu à la disposition du public à l’accueil de la mairie

Et il sera annexé à notre P.L.U. dans un délai de trois mois conformément à l’article R.126-2 du Code de l’Urbanisme, cette annexion devra faire l’objet d’un arrêté de mise à jour.

Accident des manèges :

 Le dramatique accident de manège à la fête foraine des Loges dans les Yvelines le 4 août dernier, au cours duquel deux personnes sont décédées consécutivement à la rupture mécanique sur un manège de foire de type booster, a amené la Préfecture à demander aux responsables locaux un examen attentif des conditions d’exploitation, de ce type d’installation, au regard de la sécurité publique

En effet, ce contrôle relève de la compétence du Maire, dans le cadre de son pouvoir de police générale, et en application de l’article L.221-1 du Code la Consommation, qui impose une obligation générale de sécurité des produits destinés à l’usage des consommateurs.

Ainsi, avant toute installation d’appareils à sensation forte dans le cadre des manifestations diverses sur le territoire de la commune, un contrôle devra être exercé et une fiche établie recueillant le plus grand nombre d’informations sur le recensement de ces matériels, pour transmission à la Préfecture.

Construction du Centre Aquatique Intercommunal :

Par courrier du 19 juillet dernier, le T.P.G. a donné un avis favorable, au projet Communautaire de construction d’un Centre Aquatique Intercommunal

Les travaux s’élèvent à 13 150 000 €. 

Et pourront bénéficier de subventions de l’Etat de la Région et du Département.

Projet du S.D.R.I.F. (Schéma Directeur Régional d’Ile de France) :

Le Département fait aujourd’hui le constat que le projet de SDRIF, valorise insuffisamment le potentiel des Yvelines, au service de la compétitivité de l’Ile de France, de la correction des déséquilibres sociaux et territoriaux, et de la valorisation de son cadre de vie. Par ailleurs, sa mise en œuvre ne paraît pas suffisamment simple et fiable pour que les projets puissent être réalisés sans risque de contentieux, et de façon adaptée aux enjeux de préservation des équilibres propres à chacun des territoires.

Considérant notamment, que les modalités de réalisation de la liaison Seine-Aval – Saint Quentin en Yvelines, par un aménagement de la RD191 en vallée de la Mauldre, avec des déviations locales, outre qu’elle est susceptible de porter atteinte gravement au paysage et à l’environnement, et d’être contraire à des servitudes d’utilité publique (PPRN, PPRI, protection de captages d’eau), ne relève pas du SDRIF mais de la compétence du Maître d’Ouvrage de l’infrastructure, en application de l’article L.110 du Code de l’Urbanisme applicable au SDRIF, au titre des règles générales d’aménagement et d’urbanisme.

C’est pourquoi, l’Assemblée Départementale a été amenée à émettre un avis défavorable sur le projet de SDRIF.

Dysfonctionnement de la collecte des ordures ménagères :

Comme les administrés ont pu le constater, dans la semaine du 31 juillet au 03 août, un certain nombre d’incidents de collecte des ordures ménagères ont perturbé le ramassage des déchets.

La Société SEPUR a, en effet, décidé arbitrairement et sans concertation préalable, de ne pas respecter les termes du contrat qui la lie au SIEED, en ne collectant pas les déchets en sacs des particuliers, déposés à côté des conteneurs ; ceci en plein mois d’août alors que beaucoup d’entre eux étaient en vacances.  

Ce problème n’en restera pas là, et le Président du SIEED en présentant ses excuses, s’est engagé à tenir les municipalités informées des suites qui seront données à cette affaire.

Dernière réunion du SIDOMPE :

Elle a eu lieu le 4 juin bien qu’initialement prévue le 29 mai, mais repoussée faute de quorum. Elle avait pour objet outre le vote des documents budgétaires annuels,

Le lancement d’appel d’offres d’exploitation pour le Centre de Tri

Le lancement d’appel d’offres d’exploitation du Centre de valorisation des déchets

L’attribution du marché pour la mission d’assistance à la maîtrise d’ouvrage 

Désignation de la Société chargée de l’Audit des installations du Centre de valorisation des déchets. 

L’avenant N°1 au contrat programme de durée – barème D-

L’instauration du temps partiel et l’actualisation du tableau des effectifs pour le personnel administratif.

Bien acheter son électricité et son gaz :

Comme suite à l’ouverture des marchés de l’électricité et du gaz, le 1er juillet 2007, pour les particuliers, notre Syndicat d’Energie des Yvelines (SEY) a édité un guide pour expliquer l’ouverture des marchés à l’usage des consommateurs des communes adhérentes au SEY.

« Bien acheter son électricité et son gaz » prodigue des conseils pratiques et des informations utiles :

Qu’est ce qui va changer sur la facture ?

Comment faire en cas de déménagement ?
Comment choisir l’offre qui convient ?
Que faire en cas de difficultés de paiement ?

Une information a été insérée dans le dernier bulletin municipal.
Dernière réunion du Syndicat de la Mauldre :

Elle a eu lieu le 18 juin 2007.

Elle avait pour ordre du jour :

Désignation des membres titulaires et suppléants au sein de la Commission locale de l’Eau   du Sage de la Mauldre.

Approbation du cahier des charges de maîtrise d’œuvre (M.O) pour la réalisation des travaux d’entretien et de restauration des berges de la Mauldre.

Contenu et déroulement des missions confiées au M.O

Durée de la prestation (3 ans)

Comité de pilotages (10 personnes)

ORDRE DU JOUR

1/ Augmentation annuelle des loyers à compter du 1er octobre 2007.

2/ Augmentation du tarif de la cantine à compter du 1er janvier 2008

3/ Adhésion au CIG du Syndicat Interdépartemental pour la gestion des parcs de sports de Bobigny et de la Courneuve.

4/ Revalorisation de la redevance d’occupation du domaine public de la commune par les ouvrages de transport et de distribution du gaz.

5/Choix de l’organisme bancaire pour l’emprunt prévu au budget primitif 2007.

6/ Remplacement du Renault Express hors d’usage.

7/ Rapport annuel 2006 de la CCSM

8/ Rapports annuels 2006 sur l’eau et sur l’assainissement.

9/ Adhésion à la Maison de Justice et du Droit des Mureaux.

10/ Déclarations de Travaux (DT) : porte de l’Eglise St Blaise, esplanade de la Salle Polyvalente et remplacement de l’abribus, place de la gare SNCF.

11/ Décisions budgétaires modificatives.

12/ Acceptation et réemploi d’un remboursement de notre assurance.

1/ Augmentation annuelle des loyers à compter du 1er octobre 2007.
Monsieur le Maire fait un rappel des différents dossiers :

La révision des loyers est fixée au 1ier octobre de chaque année.

Monsieur le Maire informe que l’indice de référence des loyers, pour le 1er trimestre 2007 et qui est paru le 06/07/2007, indique une augmentation de 2,92 %.
Concernant les studios :

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à la majorité, une augmentation limitée à + 1.5 % pour la location des deux studios.

Soit avec les arrondis :

· le loyer du studio A : 343 € 


· le loyer du studio B : 310 €

Concernant le local commercial :

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, une augmentation de   2.92 % pour le local commercial.

Soit avec les arrondis : 

· un loyer mensuel de 843 €  soit 2 529 € trimestriels.

Concernant le pavillon communal :

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à la majorité, de baisser le montant du loyer du pavillon communal, (fixé à 1000 € le 21/12/2006)

Soit :

· un loyer mensuel de 800 €

2/ Augmentation du tarif de la cantine à compter du 1er janvier 2008.

Monsieur le Maire informe :

Que les indices publiés par l’INSEE relatifs au secteur de la restauration scolaire laissent apparaître une augmentation annuelle de 2,09% 

Qu’il a reçu un courrier d’Yvelines Restauration l’informant de ses prix pour la prochaine année scolaire avec un réajustement limité à 1 % 

Monsieur le Maire demande aux Conseillers Municipaux s’ils décident d’appliquer une augmentation sur le prix actuel des repas. Il rappelle qu’il faut tenir compte des autres paramètres entrant dans le prix de revient (pain, personnel, entretien et maintien des locaux, etc…), qui ont enregistré également une augmentation, par rapport à 2006 :

D’autre part, les nouveaux tarifs seront applicables seulement à partir du 1ier janvier 2008, faisant ainsi bénéficier les parents d’un trimestre scolaire à l’ancien tarif.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :

de fixer les prix des repas de cantine pour l’année 2008, comme suit :

· Prix du repas acheté à l’unité : 

            
3,25 € 

· Prix du repas acheté par carte bimestrielle :
 
3,10 €

3/ Adhésion au CIG, du Syndicat Interdépartemental pour la gestion des parcs de sports de Bobigny et de la Courneuve.

Le GIG (Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne de la Région Ile-De-France) nous a fait part, dans un courrier du 20 juillet 2007, d’une demande d’affiliation volontaire, émanant de Monsieur Le Président du Syndicat Interdépartemental pour la gestion des parcs de sports de Bobigny et de la Courneuve. 

L’effectif de cet établissement public est à ce jour d’environ 60 agents.

En application des dispositions de l’article 30 du décret n° 85-643 du 26 juin 1985, relatif aux centres de gestion et de l’article 15 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, cette demande doit préalablement à sa prise d’effet, prévue le 1er janvier 2008, être soumise à l’ensemble des collectivités affiliées, qui disposent d’un délai de deux mois à compter de ce courrier pour faire part de leur opposition éventuelle à cette affiliation. 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :

· D’accepter cette nouvelle adhésion au CIG.

4/ Revalorisation de la redevance d’occupation du domaine public de la commune par les ouvrages de transport et de distribution du gaz.

Monsieur le Maire expose que le montant de la redevance pour occupation du domaine public des communes, par les ouvrages des réseaux de transport et de distribution de gaz n’avait pas été actualisé depuis le décret du 2 avril 1958.

L’action collective des Syndicats d’énergie, tels que celui du Syndicat d’Energie des Yvelines (SEY) auquel la commune adhère, a permis une évolution des choses grâce à un décret du 26 avril 2007.

Ce décret n° 2007-606 du 25 avril 2007, portant modification du régime des redevances pour occupation du domaine public des communes, pour les ouvrages de transport et de distribution du gaz, permet une revalorisation de cette même redevance.

Monsieur le Maire donne connaissance du décret du 25 avril 2007 et il propose au Conseil Municipal :

De fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public, par le réseau public de distribution du gaz, au taux maximum en fonction du linéaire exprimé en mètres, arrêté au 31 décembre de l’année précédente.

Que ce montant soit revalorisé automatiquement chaque année, par application à la fois du linéaire arrêté à la période susvisée, et de l’index ingénierie mesuré au cours des douze mois précédant la publication de l’index connu au 1er janvier (la recette correspondante sera inscrite au compte 70323)

Que la redevance  due au titre de l’année 2007 soit fixée en tenant compte de la date à laquelle le décret précité est entrée en vigueur, et donc au prorata des huit douzièmes des mois entiers de cette année à compter de cette date.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :

· D’adopter ces propositions

· De fixer l’état des sommes dues à la Commune de Nézel au titre de l’occupation du domaine public communal pour les ouvrages de distribution de gaz pour l’année 2007, de la manière suivante.

· Pour le réseau public de distribution :

· Redevance = (0.035 € x 4241 ml) + 100 € x 8/12ème soit : 166 €
5/ Choix de l’organisme bancaire pour l’emprunt prévu au budget primitif 2007.

Monsieur Georges Maillé Adjoint au Maire, chargé des finances, expose :
Pour financer les programmes en cours et à venir, il sera nécessaire de contracter un emprunt.

A cet effet il a reçu trois représentants d’organismes bancaires afin d’établir des propositions.

Il rend compte des résultats de cette consultation et de son étude au Conseil Municipal,

Celui-ci, après en avoir pris connaissance et en avoir délibéré, 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances,

· Décide à l’unanimité de retenir la proposition du Crédit Agricole d’Ile de France, pour :

* Un financement de 200 000,00 euros (deux cent mille euros) en livret A d’une    durée de douze années.

* Au taux de 3,95% à compter du 1ier octobre 2007, taux d’intérêt révisable semestriellement (1ier février et 1ier août) et référencé sur le taux du livret A, majoré de 0,95% qui sera actualisé en cas de variation positive ou négative du livret A

* Durée maximale de 15 ans 

* Amortissement au capital linéaire (échéances constantes)
* Echéances, trimestrielles 

* Base de calcul des intérêts 360 sur 360 

*Remboursement anticipé possible à chaque échéance avec une indemnité forfaitaire de trois mois d’intérêts
* Commission : 100 euros
* Date de validité : signature des contrats de prêt avant le 31 octobre 2007.
· Autorise Monsieur le Maire à monter le dossier aux conditions ci-dessus,
· Signer  le contrat de prêt

· Et en tous points faire le nécessaire en cette affaire.

6/ Remplacement du Renault Express hors d’usage.

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité de remplacer le Renault Express de 1993 ce dernier ayant été enlevé pour destruction (en raison de son moteur cassé).

Il propose de le remplacer par un véhicule du même type, un Renault « Kangoo » d’occasion  (111500 km) vendu 5 268 € H.T soit 6 300 € T.T.C.

Ce véhicule a été entièrement révisé par le Garage SARL Loiselier, d’Aubergenville.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :

· D’adopter cette proposition

· Demande à Monsieur le Maire de faire en tout point le nécessaire dans cette affaire.

7/ Rapport annuel 2006 de la Communauté de Communes Seine Mauldre (CCSM)
Le rapport annuel 2006 de la CCSM s’attache à présenter l’établissement public et ses réalisations majeures au cours de l’année écoulée.

Ce rapport est à la disposition des membres du Conseil Municipal. 

Le rapport financier de l’exercice :

Comme en 2005, la situation financière de la CCSM s’apprécie à la mesure du principe de neutralité financière résultant de la mise en place de la taxe professionnelle unique (TPU) et des reversements de l’attribution de compensation aux communes membres.

Toutes choses égales par ailleurs, l’analyse financière consolidée, des communes et de l’EPCI, aboutit aux constatations suivantes :

Les charges consolidées sont plus faibles dans la mesure où les économies d’échelle ne sont pas absorbées par les frais de la structure de l’EPCI en raison de la mutualisation des moyens.

La pression fiscale bien que répartie différemment demeure constante

Un accroissement global des recettes sur le territoire  en raison de l’éligibilité de l’EPCI à la dotation globale de fonctionnement (DGF) sans pour autant que la dotation des communes membres ne soit amputée (294 327 €).

 Depuis le 1er janvier 2006, la CCSM est éligible au fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle versé par le Département (2.904 M€)

Les recettes mobilisées par l’EPCI s’élèvent à 15.817 M€ (hors report des excédents de l’exercice précédent)

Elles couvrent la totalité des dépenses de l’exercice s’établissant à 14.535 M€.

La différence est venue alimenter le fonds de roulement à hauteur de 1.281 M€

La capacité d’autofinancement (CAF) s’améliore de manière substantielle en 2006 grâce au fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle versé par le Département de 2.904 M€.

En 2006, l’EPCI a pu réaliser des dépenses d’équipements à hauteur de 1.429 M€ par la mobilisation de l’ensemble de ses ressources propres, sans recours à l’emprunt.

Le fonctionnement des services :

 Aménagement de l’espace communautaire :

Instruction technique des autorisations relatives au droit de sols (ADS)

Prise en charges des dossiers d’aménagement : SCOT, Gens du voyage, PPR etc..

Conseils juridiques auprès des communes set des administrés relatifs au droit des sols.

L’année 2006 a été marquée par l’arrivée mi-mars d’une technicienne, Anne DORP, qui a pris en charges l’instruction des dossiers ADS de Bouafle, d’Aulnay, Flins et Nézel.

Quantité des dossiers instruits en 2006 pour Nézel :

Permis de construire : 

11 

Déclarations de travaux :

17

Certificat d’Urbanisme :

09

Rendez-vous de conseils :

08 

Développement économique :

En 2006, les opérations ont été réalisées par la Société d’Economie Mixte du Territoire Val de Seine.

Les faits marquants :

Finalisation des acquisitions foncières concernant la zone commerciale et le début des négociations à l’amiable pour l’acquisition des terrains de la zone « équipements publics »

L’opération d’aménagement de la ZAC des Chevries s’est poursuivie avec le début de la tranche fermes des travaux d’aménagement (VRD & espaces verts) du secteur nord-est

Elimination et valorisation des déchets ménagers et assimilés :

Depuis janvier 2005, la CCSM est substituée aux communes membres adhérentes au SIEED (Nézel, Aulnay, Flins) et perçoit la taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour ces communes.

Création, Entretien et aménagement de la voirie d’intérêt communautaire :

Voirie hors agglomération : axe structurant reliant les communes entre elles.

Consistance : la chaussée (y compris les caniveaux) et les dépendances (trottoirs,  aires de stationnement etc…)

Pour Nézel les 2 routes de liaisons du CD 113 à CD 191.

Pour rappel en 2005, dans le cadre des voies et ouvrages de desserte spécifique des zones d’activités économiques communautaires, nous avions transféré la Rue des Près Dieu et la rue du Pont des Prés. 

Développement et aménagement sportif de l’espace communautaire : 

Le rapport présente le fonctionnement et les travaux réalisés en 2006 sur les équipements sportifs structurants.

Commune de Nézel : remplacement des bancs des courts de tennis et taille des haies.

Projets 2007 : rénover les courts de tennis.

Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et d’équipements de l’enseignement élémentaire et préélémentaire :

L’Ecole de musique dite Maison des Arts d’Hérubé :

Dorénavant, cet établissement porte la dénomination de Conservatoire à rayonnement intercommunal.

L’activité de l’école porte sur l’enseignement de la musique, de la danse, du théâtre.

Le nombre d’élèves est de 624 venant en moyenne 2 à 3 fois par semaine.

38 manifestations publiques ont été données.

Plusieurs Nézellois sont inscrits à cette école.

La Bibliothèque intercommunale :

Les lecteurs : 864 actifs sur un total de 1478 inscrits

Les collections : 13 768 documents.

L’informatisation du fonds CD : elle a été terminée dans l’année 2006.

Tarifs 2006/2007 intra-muros : abonnement livre (enfant étudiant, chômeur) gratuit





   abonnement livre adulte 7.67 €





   abonnement CD/Vidéo 7.67 € 

Le Cinéma Paul Grimault :

Le cinéma intercommunal est géré par l’association de gestion Paul Grimault en contre partie d’une subvention annuelle de 136 500 €.

Faits marquants 2006 :

Une forte hausse de la fréquentation avec 24 000 entrées soit en hausse de 23 % grâce notamment : à deux grands succès Bronzés 3 & Arthur et les Minimoys

la diffusion de 9 films en version originale

la mise en place de Lycée et Apprentis au cinéma.

La Nacelle :

Le service est géré par la CCSM en régie, mais une partie de l’activité (programmation) est gérée par un contrat d’affermage signé entre l’association le Théâtre du Mantois et la CCSM pour une durée de 3 ans (juin 2009)

Appréciation générale 2006 – 2007 :

Une programmation audacieuse et ouverte sur toutes les formes du spectacle vivant. Une programmation qui défend le risque de la création. Une salle de spectacle ouverte à tous.

 Une école du spectateur et de démonstration culturelle. Une synergie avec le réseau local, départemental et régional. Une volonté d’aller à la rencontre des publics.

La Nacelle, lieu de vie culturelle autour des spectacles, des expositions, des projections, des lectures.

La Nacelle a été équipée avec une nouvelle sonorisation en septembre 2006.

Les indicateurs financiers :

Dépenses d’exploitation  581 184 € dont 441 000 € au Théâtre du Mantois (DSP)

Dépense d’investissement 70 163 €

Le total des recettes (locations  en 2006) est de 12 634 € plus une subvention du Conseil Général de 56 500 € (travaux de requalification de la Nacelle)

Le Service Enfance :

Sa mission est de répondre aux besoins des familles en matière de garde des enfants âgés de moins de 3 ans et répond à un accueil pour les 3/14 ans.

Deux pôles :

                     Pôle enfance jusqu’à 3 ans regroupant la Maison de la petite enfance (crèche familiale « Chrysalide » et la structure multi - accueil « Farandole »


         Pôle Enfance de 3 à 14 ans regroupant les centres de loisirs de l’accueil périscolaire (CLM, CLP d’Aubergenville et Centre de Bouafle) et les sites d’accueil périscolaire, dont celui de Nézel, géré par les Heures Douces.
.  


L’année 2006 fut marquée essentiellement par les conséquences de l’incendie du multi accueil « La Farandole » Des travaux ont été entrepris pour la reconstruction. Sur le plan administratif, l’activité a été déplacée au centre de loisirs maternel le Petit Prince. Certains membres du personnel ont dû être reclassés provisoirement.

Le service des aides ménagères à domicile :

Pour les communes d’Aubergenville et de Flins-Sur-Seine, le service est directement géré par la CCSM sous forme de régie. A contrario, pour les Communes d’Aulnay, Bouafle et Nézel le service aides-ménagères est délégué à l’association ADMR de Maule, par l’intermédiaire d’un avenant avec la CCSM, se substituant aux conventions préalablement signées avec chaque commune.

Pour Nézel 13 personnes en ont bénéficié soit 1916 heures. 

Le service du portage de repas à domicile :             

La mission du service est de proposer la livraison de repas complets à domicile des personnes principalement âgées de 60 ans et plus, ne pouvant pas réaliser leurs repas pour diverses raisons.

La Commune d’Aubergenville est engagée contractuellement avec la société Avenance pour les autres communes membres c’est la société Agapes qui assurent la prestation.


En 2006 deux Nézellois ont bénéficié de ce service et 387 repas ont donc été livrés.

Le coût du repas actuel à la charge du bénéficiaire est de 4.79 €

Le coût pris en charge par la CCSM est de 3.73 €

La Police Municipale Intercommunale :

Le rapport cite toutes les missions dévolues à la Police Municipale Intercommunale, les moyens matériel dont elle dispose. 

L’effectif de 19 fonctionnaires, une secrétaire et 10 vacataires assurant la surveillance des entrées et sortie des écoles.

Les fait marquants 2006 :

Les efforts pour aboutir à une cohésion du service se sont poursuivis avec l’arrivée de nouveaux agents dont certains débutaient en Police.

La procédure d’immobilisation des véhicules, faites auparavant par les services de l’Etat.

L’acquisition d’un véhicule de patrouille neuf.

La poursuite de l’opération « Tranquillité vacances » 12 logements nézellois en ont bénéficié. 

34 interventions d’assistance dans le cadre d’accident de la route.

192 contrôles de vitesse radar.

436 patrouilles ont été effectuées sur la Commune de Nézel, 82 infractions au Code la route ont été relevées.

Le transport desservant des équipements communautaires :

La commission a conduit une réflexion sur la mise en place d’un transport à la demande. Elle a rencontré en 2006 la CAMY afin de bénéficier de son retour d’expérience.

Il s’avère :

Que le nombre de retours à vide est beaucoup plus important que ce qui avait été prévu dans l’étude ?

Que les demandes concernent à 80 % les zones d’activités commerciales ce qui gêne la Commission Développement économique concernant le commerce de proximité ?

La Commission Transport avait souhaité qu’une étude soit faite également pour un transport régulier, une extension de celui d’Aubergenville.

Cette Commune étant en pleine négociation de marché concernant ce transport, le bureau a préféré attendre. 

De plus, si la solution d’un transport régulier était retenue, la compétence transport actuelle devra être revue. 

Le transport à la demande deviendrait un complément de transport.

Le Conseil Municipal,

Vu l’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant 
· Que le rapport annuel d’activités de la Communauté de Communes Seine Mauldre 2006, retrace pour chaque compétence transférée, le type d’organisation administrative, les conditions techniques et financières d’exécution et d’évolution des services.

· Que lorsqu’il y a une délégation de service public, le rapport intègre les éléments techniques et financiers fournis par le délégataire.

· Que  le rapport a été porté préalablement à la connaissance des élus communautaires.

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité,

· Approuve le rapport annuel d’activité 2006 de la Communauté de Communes Seine Mauldre 



8/ Rapports annuels 2006 sur l’eau et sur l’assainissement.

Monsieur Maillé Président du Syndicat Intercommunal d’Assainissement de Nézel La Falaise
Et Vice- Président du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de La Falaise Nézel, présente les rapports d’activité et financiers de La Société Lyonnaise des Eaux (fermier des réseaux et de la station) pour 2006, comme joints en annexe.

Le Compte annuel de résultats de l’exploitation pour l’exercice,

En ce qui concerne l’Eau Potable est déficitaire de 29 288 euros. 

En ce qui concerne l’Assainissement, est déficitaire de 18 613 euros. 
Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,

Après en avoir délibéré à l’unanimité,

· Approuve les rapports annuels d’activité 2006 de La Lyonnaise des Eaux sur l’Eau et l’Assainissement.

9/ Adhésion à la Maison de Justice et du Droit des Mureaux.

Monsieur le Maire a reçu un courrier de Monsieur François Garay, Président du S.I du Val de Seine qui l’informe de la création d’un futur syndicat mixte intercommunal porteur du dispositif de la Maison de la justice et du Droit du Val de Seine.

Il propose à notre commune d’adhérer à cette nouvelle structure et de faire bénéficier nos administrés, de l’accès à toutes les permanences d’information juridique, d’accès au droit d’aide aux victimes et d’un accompagnement dans leurs diverses démarches administratives.

Les différents éléments financiers permettent d’envisager, pour chacune des communes membres, un montant de participation annuelle et par habitant compris ente 2.5 € et 3 €.

Monsieur le Président demande de nous prononcer avant le 30 septembre 2007.

Le Conseil Municipal,

Considérant le coût trop important de ce service (3000 €) sans connaître les besoins réels de la population nézelloise.

Considérant que ce service pourrait à terme être assuré par la CCSM.

après en avoir délibéré, décide à l’unanimité

· De ne pas donner suite à cette proposition. 

10/ Déclarations de Travaux (DT) : porte de l’Eglise St Blaise, esplanade de la Salle Polyvalente et remplacement de l’abribus, place de la gare SNCF.

Monsieur le Maire informe que plusieurs projets de travaux nécessitent une Déclaration de Travaux (DT) en bonne et due forme. Il s’agit :

· Du changement de la porte de l’église, consécutivement aux travaux de rénovation en cours, il est apparu nécessaire, de changer la porte actuelle en très mauvais état. Pour des raisons de sécurité, la Commission des Travaux a saisi l’opportunité de prévoir une ouverture de la nouvelle porte vers l’extérieur. Cette modification oblige d’installer la nouvelle porte en retrait par rapport à l’actuelle. Enfin, afin de protéger l’espace sous la voûte, un portail en fer forgé sera posé à l’alignement de la façade. 

· De la création d’une rampe d’accès à l’esplanade Pierre Brémard afin de permettre l’accès à la terrasse extérieure plus facilement (installation de matériel). Ce nouvel accès sera aussi plus pratique pour les personnes à mobilité réduite.

· Du remplacement de l’abribus place de la gare SNCF par la construction d’un nouvel abribus en bois qui s’intégrera complètement au site.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité,

· D’autoriser Monsieur le Maire à faire le nécessaire dans cette affaire, déposer et instruire les documents d’urbanisme nécessaires à la réalisation de ces trois projets.   

11/ Décisions budgétaires modificatives N°3
Le Conseil Municipal, 
Entendu l’exposé de Monsieur Maillé, et compte tenu de la délibération décidant de contracter un emprunt pour diverses dépenses d’investissement, 
Considérant que cet emprunt prévu au B.P.2007, était de 150 000,00 euros et que l’emprunt contracté auprès du Crédit Agricole est de 200 000,00 euros, 

Après en avoir délibéré,

Décide à l’unanimité de modifier le Budget Primitif, comme suit :

Section d’investissement :

Recettes :
Compte 1641






+       50 000, 00€ 
Dépenses :

Compte 165 (dépôts et cautionnement reçus)                       +
2 000, 00 €

Compte 213 (constructions)

      

            +       
2 000, 00 €

Compte 215 (installations matériels et outillage technique) +          8 400, 00 €

Compte 218 (autres immobilisations corporelles)
            +        10 000, 00 €

Compte 1641 (frais d’emprunt)



+             100, 00 € 

Compte 231 (immobilisations corporelles en cours)            +         27 500,00 €
12/ Acceptation et réemploi d’un remboursement de notre assurance.

Monsieur le Maire informe qu’il a reçu un remboursement de 328,72 euros de notre assureur GROUPAMA, pour un bris de glace à l’école Pasteur et à la Salle des Fêtes.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :

· D’accepter le montant de ce remboursement 

· De réemployer cette somme à la réparation du préjudice matériel.

QUESTIONS DIVERSES

13/  Avenant N°1 au marché DELESTRE pour les travaux de réhabilitation intérieure de l’église : 

Monsieur le Maire expose :

Diverses modifications concourant à l'amélioration des ouvrages et la mise en valeur des œuvres ont été demandés à l’entreprise DELESTRE.

Il s'agit:

· Du passage du câble d’alimentation et câble télé – report, au plafond de la nef, suite au déplacement de l’origine du coffret électrique à la demande d’EDF, 

· De l’ajout d’un bloc de secours au dessus de la porte de la nef

· De l’ajout d’un radiateur électrique dans les sanitaires

· De l’ajout de 2 projecteurs pour mise en valeur des œuvres, fonds baptismaux, statues, autel, etc. …

L'entreprise DELESTRE (Lot 3 Electricité/chauffage) titulaire du marché a chiffré ces travaux à 1.648,40 € HT

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· Accepte à l’unanimité cet avenant pour le prix de mille six cent quarante huit euros et quarante cents, hors taxes.

· Autorise Monsieur le Maire à le signer et en tous points faire le nécessaire en cette affaire.

· Dit que les crédits afférents seront pris sur le budget communal 2007.

14/  La réforme des autorisations d’urbanisme :

Monsieur le Maire informe :

Suite à la refonte du Code de l’Urbanisme, le régime des autorisations du droit des sols se trouve remanié dans sa totalité. 
La réforme applicable au 1er octobre 2007, se doit d’être anticipée afin de garantir la sécurité juridique des autorisations délivrées.

Compte tenu de l’ampleur des modifications opérées par la réforme, certains points doivent être pris en compte sans tarder :

Notamment, les permis de démolir et les déclarations préalables de clôture (hors sites protégés), disparaissent de la réforme.

Monsieur le Maire souhaite que la commune garde la maîtrise de ces autorisations surtout que ces chapitres ont été traités de manière précise dans le règlement du nouveau PLU.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité,

· De continuer à soumettre à autorisation les démolitions et maintenir les déclarations préalables de clôtures sur la totalité du territoire de la commune de Nézel.

· Charge Monsieur le Maire de faire le nécessaire dans cette affaire.
15/  Demande de subvention de l’association sportive du Lycée Van Gogh :


Dans le cadre du développement et de la promotion du sport scolaire au sein de l’établissement, les dirigeants ont choisi de permettre l’accès au plus grand nombre d’élèves tout en conservant la perspective de l’excellence sportive.

Pour rendre opérationnelle cette politique :

*  Les plages horaires ont été augmentées

*  Les pratiques sportives proposées ont été diversifiées

*  Les élèves peuvent intégrer l’encadrement et le managérat  

*  La découverte du sport de haut niveau est possible par des sorties et des rencontres

*  Le prix de la cotisation a été maintenu à 10 €

Considérant le nombre croissant des licenciés, ces choix  paraissent pertinents, mais ne pourront se poursuivre qu’avec une aide financière des communes d’un minimum de 10 € par jeune inscrit (huit pour Nézel cette année).

Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de se prononcer,

celui-ci, après en avoir délibéré, 
· Décide à l’unanimité de verser une subvention de 10 € par enfant, soit 80 € 

16/ Désignation de suppléants pour le Plan Communal de Sauvegarde :
Monsieur le Maire informe que ce plan est enfin élaboré, et que la Commission Communale s’est réunie pour le valider.

Chaque délégué étant chargé d’une mission bien déterminée, il est nécessaire de nommer des suppléants en cas d’impossibilité pour les titulaires d’être présents le jour du déclenchement de la crise.

Il demande aux Conseillers, deux volontaires pour être suppléants.

Madame Micheline Voinier, et Monsieur Serge Carpentier répondent favorablement.

· Le Conseil Municipal après en avoir délibéré les désigne à l’unanimité comme suppléants officiels de la Cellule de Crise Municipale.

Tour de table 
M. Renault signale : 

Un poteau téléphonique est détérioré rue Saint Blaise, il n’est toujours pas réparé malgré les appels répétés. Monsieur le Maire relancera France Télécom pour action.

M. Benson demande :

Avons-nous des nouvelles concernant l’acquisition du bâtiment « voyageurs » de la gare SNCF. 
Monsieur le Maire répond que non, car ces dossiers sont toujours très longs à aboutir. 
D’ailleurs, celui de l’acquisition du terrain concerné par l’opération de sécurité routière, est toujours en cours.

Certaines rumeurs feraient état de la fermeture aux voyageurs, de la ligne SNCF traversant Nézel ? 

A cet effet, un sondage aurait eu lieu en août, pour pointer les usagers.

Monsieur le Maire n’a eu aucune information à ce sujet, il se renseignera…

Mlle Bechet fait remarquer :

Les petits chemins vicinaux de la Commune ne sont pas entretenus correctement, pour exiger un respect de ceux qui les empruntent, il faudrait qu’ils soient en état. Monsieur le Maire répond qu’il faudrait une remise aux normes complète (bornage, recalibrage, réfection, et que pour ce faire, il faudrait pratiquement un programme triennal entier.   

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à zéro heure cinq minutes.
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